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No»iveHcs accusations d'nn joui>ual de SJsjgapss'e.

Le Singapore Free Press vient encore de lanrer un deces ar-ticles dunt la Néerlande a eu si souvent à se plaindre. Ce sont de
nouveau des faits dénués de tout fondement, avancés hardiment,
déversant le blâme sur la conduite do gouvernement néerlan-
dais, et de nature à mettre en doute la bonne foi de notre pays,
et à le présenter comme n'obéissant qu'à un sordide esprit de
monopole. La nouvelle gazdte de Rotterdam a répondu à ces
nouvelles diatribes du journal indien :

Voila encore deuxfaits, dit lejournal hollandais,qui viennent
cl exciter la colère du Singapore Free Press : l'esprit soi-di-
sant monopoliseur à Mangkassei*, et l'établissement de droits
différentiels à Mocara Kompéh, à la côte E. de Sumatra.

Considérons ces deux faits.
Abstraction faite de touteautre considération, c'est certai-

nement une façon 'assez étrnng-e de s'assurer un monopole que
d'affranchir un port. Le Free Pressn'y voit pas déplusprès.
« Vous déclarez Mangkasserport-franc (dit cette feuille) pour
y faire affluer les Bouginais ; mais In commerce avec les llou-
ginais, vous voulez le monopoliser en faveur de votre société de ;
commerce. »

Pour donner quelque apparence devérité à ses accusations,
le Free Press aurait bien mieux fait de préciser quelque faveur
accordée à Mangkasser à la sociéle de commerce. Mais voilà où
lejournal reste toujours en défaut. 11 ne fait quedéclamer con-
tre la sociélé de commerce, sans même donner lechiffredes
bâtiments qui, depuis l'affranchissement du port, ysont arrivés,*),
pour compte de la sociélé. S'il s'était donné la peine des'en*
enquérir, il eût trouvé que pendant tout ce temps il n'a point
élé envoyé d'autrebâtiment de Java, pour compte de la sociélé
qu'un seul petit navire cotoyeur. Et c'est ce que lejournal de
Singapore nomme prendre le monopole du commerce ! !

« Que si vous prétendez que l'exclusion n'existepas (ajoute
lejournal anglais), voyez la conduite des marchands néerlan-
dais. Mous en avons les preuves les plus manifestes (Et quelles
sont ces preuves?) : les Néerlandais vendent à Mangkasser à
prix beaucoup plus élevé qu'a Singapore. » Cette assertion en
elle-mêmeest risible. Nous doutonsqu'on trouve des marchands
néerlandais i(ui fussent si mal leur compte que d'acheter à des
prix élevés et vendreà bas prix, pour faire jouir les négociants
<fe Singapore de ce grand bénéfice; et d'ailleurs, si un tel cor- ■

nierce pouvait jamais donner d'heureux résultais, assurément
les marchandsde Singapore ont liberté pleine et entière d'agir
delà même façon. Comment notre gouvernementpourrait-il
empêcher ce commerce tout nouveau ? En vérité, de tels argu-
ments sont par trop absurdes pour mériter une réfutation sé-
rieuse.

«Certes, l'établissement de droils différentiels à Mocara
Kompéh, dit la feuille de Singapore, est contraire aux traités. "Nous n'avons pas à discuter longuement la question de savoir
m le fait, étant vrai, serait conlraireanx traités, car nous devons
le répéter, l'assertion du journal de Singapore est tout à fait dé-
Huée de fondement. Qu'on lise l'art, i durèglement mis en vi-
gueur à Mocara Kompéh, arrêté par résolution du gouverneur
général du 23 avril de l'année dernière, où il est établi que
toutes tes marchandises,sansexception aucune dont l'importation
«'est pas admise ou défendue par ce règlement, seront asstijé-
'ies à un droit desix p. c. de la valeur. "Ain^i, toutes les marchandises sans exception, importées soit
par navires nationaux, soit par navires étrangers, paient un
droit de 6 p.c. Où existe-il ici une ombre de droit différentiel ?
Un ministre anglais, s'il avait à répondreà des interpellations
;'u sujet de prétendues infractions des Néerlandais aux traités,

un ministre'anglais n'aiirait-il pas à répondre aujourd'hui en
plein parlement comme le fit naguère M. Canning: «je deman-
dais des faits, et on ne cite aucun fait précis, on neme donne
que des exagérations. »

Chose étonnante, les journaux anglais déclament d'autant
plus vivement conlre InNéerlande, qu'elle suit plus fermement
un système libéral de commerce. Mangkasser est déclaré port-
franc : à Sumatra les droits ont été diminués , Surinam vient
d'être ouvert à tous les pavillons : tandis que, dans leurs colo-
nies d'Amérique, les Anglais s'attachent évidemment à une
politique commerciale exclusive. Pour peu que les journaux
anglais fussent de bonne foi, ne devraient-ils pas applaudir à
ces mesures, au lieu d'avancercontinuellement des extravagan-
ces dans lesquelles ils puissent trouver un fond pour leursar-
ticles véhéments? Heureusement les faits parlent trop haut
pour demander des éclaircissements ulléri-nrs.

A quoi aboutiront enfin toutesces plaintes ? Le journal de
Singapore ne demande ni plus ni moins que l'envoi par le gou-
vernement anglais, d'un commissaire à l'Archipel indien, pour
se tenir en garde contre les transactions des Néerlandais, et un
vaisseau anglais en station pour proléger les Anglais contre les
Néerlandais !

Cette demande sera accueillie en Angleterre -avec l'indi-
gnation qu'elle mérite.Comment, legoiivernement anglais nom-
merait un commissaire pour se tenir en gardeconlre les trans-
actions d'nn gouvernement("également constitué, uiitîeses al-
liésoccupant un rang parmi

le.*,

puissances européennes ; quoi,
la Hollande serait exeliredecelte union qui lie les pays civili-
sés !N'y a-t-il doncpas là.voie diplomatique si l'on a à formuler
de justesprétentions? Mais lesréclames du journalde Singapore
ne trahissent que trop le but que l'on s'y propose ? Les négo-
ciants de Singapore semblent craindre que les ministres anglais
ne leur demandent encore des faits, et qu'alors ils n'aient rien
à avancer que des paroles. Ils veulent tenterd'arriver par une
autre voie, non à la possession de la liberté du commerce, dont
en vérité il n'ont pas à se plaindre, mais à la possession d'un
droit qui ne leur est pau dévolu. Us trouveront ici la plus gran-
de opposition à leurs vues, nous y avons foi, dans l'esprit de
justicedu gouvernement anglais, ainsi que dans l'équité de la
nation britannique.

Des négoeiatit»de Singapore viennent de présenter une péti-
tion au parlement anglais , où ils s'élèvent contre les préten-
dues infractions au traité de 1824 par la Néerlande. Ils préten-
dent toujours que le commerce anglais dans l'Archipel oriental
va en déclinant. Pourrépondre à ces allégations, nous devrions
répéter tout ce que nous avons dit en mainte occasion , et tout
récemment encore dans l'article du Moniteur des Indes où il est
établi, par des chiffres, que le commerce anglais aux Indes-
Néerlandaises augmente depuis plusieurs années ; qu'au con-
traire le commerce néerlandaisaux Indes-Britanniques est ré-
duit presqu'à zéro; que dans les possessions hors de Java le
commerce national diminue depuis trois années très-sensible-
ment , ce que l'on doit attribuer, du moins en partie , aux im-
poriaiions anglaises. D'ailleurs, il est bien constant que ces
importations dans nos colonies augmentent de plus en plus,
tandis que toutes les mercuriales et feuilles anglaises signalent
le déeroissetnent important qui existe dans les exportations de
l'Angleterre pour ses propres colonies ; cedécroissement éveil-
le l'attention du public et môme du parlement anglais, qui
vient de nommer un comité d'examen de la situation des Indes-
Orientales et Occidentales. En présence deces faits incontesta-
bles, il est fâcheux de voir reproduire sans cesse les mêmes ac-
cusations , les mêmes arguments pris à la légère , et qui ne mé-
riteraient pas môme d'èire réfutés, s'ils ne trouvaientde l'écho
dans les feuilles d'Europe. ( Moniteur'des Indes.)

T —Le fini, par arrêté du 5 février, a nommé M. F. D. Leiden
aux fonctions de consul néerlandais en résidence à Cologne.

Le gouvernement vient dernièrement de refuser la prime de
500 fl. par navire pour la pèche du hareng en ] 8-47, à deux bâ-
timents de la flottille néerlandaise, dont quelques hommes de
l'équipage, malgré la défense faite àce sujet , se sont rendus
coupables de contrebande sur la côte de l'Angleterre ; une ac-
tion judiciaire a été dirigée contre ces marins à leur retour de
la pèche.

Dans l'assemblée tenue hier à Rotterdam par les actionnai-
res de la société de commerce des Pays-Bas, M. A- van Ryeke-
vorsel a été réélu en sa qualité de commissaire de la société, et
M.Corn, van Stolk a été nommé commissaire suppléant en rem-
placement de M. Blankenheym démissionnaire.

Les fonds hollandais, à la Bourse d'Amsterdam d'hier, ont
de nouveau éprouvé un mouvementde baisse; on a fait quelques
affaires en intrégraies

Dans les fonds espagnols les ardoins et les coupons ont éga-
lement fléchi; le cours du 3 pour cent intérieur s'est bien
maintenu.

Les mexicains étaient assez demandés
Quoique le gouvernement anglais, dit le Times, se montra

disposé à entrer avec lesEtats-Unis en négociations sur les ba-
ses les plus libérales, afin d'asseoir les relations commerciales
entre les deux nations sur le système d'une complète récipro-
cité, nous savons <|ue tout récemment il a tenté vainement de
faire disparaître lés difficultés signalées depuis longtemps dans
les rapports postaux entrel'Angleterre et l'Amérique. Des con-
ditions fondées sur la réciprocité lapins large ont été offertes
par notre cabinet et refusées par le gouvernement de Was-
hington.

Plusieurs journaux ont répandu la nouvelle que la Suisse
formait en ce moment un corps de troupes d'observation dans
leTessin. On a même été jusqu'à signaler les bataillons fédé-
raux qui devaient en faire partie. On assure aujourd'hui que
cette nouvelle était tout à fait sans fondement., . Le grand-conseil deGenève s'est réuni le 11 pour s'occuper
de la démission offerte par M. James Fazy et les autres membres
du conseil d'Etat.

Le grand-conseil a voté une proposition ayant pour objet
d'engager les conseillers d'Etat à retirer leur démission.

On lit d-iris fâ"Guzetfe officielle de Rome du 3 février, que
cardinal Bofoudi, nouveau président du conseil des ministres
était arrivé à Rome, et que le lerI er de ce mois il avait assisté à v
conseil des ministres présidé par le Souverain-Pontife lui
même.

Dans le même numéro du journal officiel de Rome, on lit que
le bateau à vapeur anglais le Porc-Epic, arrivé à Civita-Vecchirt
le ler1 er février, avaient apporté la nouvel leque le 29 janvier, àla
suite d'un mouvement populaire, la ville de Messine aurait été
bombardée par la garnison enfermée dans la cifadelle.

La Gazette officielle de Turin du 10 février rend compte des
réjouissances qui ont eu lieu à Turin et à Gènes à l'occasion de
la constitution proclamée par le roi Charles-Albert. Tout s'est
passé dans l'ordre le plus parfait.

On lit dans le même journul que le 3 février, lord Minto est
parti à la hâte de Rome pour Naples.

L'assemblée des Etats de Hongrie a été saisie, Je 7 février
d'un projet d'adresse à l'empereur pour remercier S. M. de la
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LES SEPT PECHES CAPITAUX.
L'Orgucil.-Laduchesse.(1)

CHAPITRE V.(£uite)
Revenant sur ses pas, M. Bouffard dit à Herminie:—Mademoiselle... une idée.;. Pour prouver à M. le marquis que les

Bouffard sonl des bons enfants quand ils s'y mettent...
—Voyons l'idée. Monsieur Bouffard,—reprit le bossu.
—Vous voyezbien ce joli jardin,Monsieur le marquis ?
■— Oui.
'—Il dépend de l'appartement du rcz-dc-chaussée... Eh bien!, .je

donne à Mademoiselle la jouissance de ce jardin... jusqu'à ce que l'appar-
tement soit loué.—Vraiment, Monsieur, — dit Herminie toute joyeuse,— oh! je vous re-
Ticrcic, quel bonheur dc pouvoir me promener dans cejardin !..

la charge par vous de l'entretenir, bien entendu — ajouta M.
kuuffard qui s'en courut d'un air guilleret, comme pour se soustraire ino-
"cslcment à la reconnaissance que devait inspirer sa proposition.

—-On n'a pas idée dc ce quegagnentces gaillards-là à être obligeants etgénéreux, — dit le bossu en riant, lorsque M. Bouffard fut sorti.I vis, redevenant sérieux el s'adressant à Herminie :
(I .TH a c.'lère cnfanl'cc qne jeviens d'entendre me donne une telle idéec l'élévation dc voire cSur et de la fermeté de votre caractère, que je

l'inutilité de nouvelles instances, àpropos du sujet qui m'a
jj cr>e près de vous. Si je me suis trompé, si vous n'êtes pas la fille det;^. ? Beaumesnil, vous persisterez naturellement dans votre dénéga-
-0,1 ' Sl' a" contraire, j'ai deviné la vérité, vous persisterez à la nier, et en

obéissez, j'ensuis certain, à une raison secrète, mais honorable,

' Voir le Journal de La Haye d'hier.

Jen'insisterai donc pas. Un mol encore, j'ai été profondément louché du
sentiment qui vousa fait défendre la mémoire dc Mine de Beaumesnil con-
tre des soupçons, qui peuvent m'avoir trompe. Si vous n'étiez une fière et
digne créature, jevous dirais que votre désintéressement est d'autant plus
beau, que'votre position est plus précaire, plus difficile, et à ce propos,
puisque M. Bouffaiïl m'a privé du plaisir de pouvoir vousêtre utile cette

fois,

vous me prometlcz, n'est-ce pas, ma chère enfant, qu'à l'avenir vous
ne vous adresseriez qu'àmoi !— Et à qui pourrais-jcm'adresscr sans humiliation, si ce n'est à vous,
Monsieur le marquis ?— Merci, ma chère enfant, mais dc grâce, plus dc Monsieur le marquis.
Tout à l'heure, au milieu de notre grave entretien, je n'ai pas eu le loisir
dc merévolter contre cette cérémonieuse appellation ; mais maintenant
que nous sommes de vieux amis, plus dc marquis, je vous en supplie, ce
sera pins cordial, c'est 'convenu , n'est-cepas? — dit le bosSu en tendant
sa main à la jeunefille qui la lui serra affectueusement, etrépondit:— Ah ! Monsieur, tantdc bontés, tant de généreuse confiance* cela con-
sole dc l'humiliation dont j'ai tantsouffert devant vous.

—Ne pensez plus à cela, ma chère enfant , cette injure prouve seule-
ment que cet insolent inconnu est aussi mais que grossier. C'est d'ailleurs
trop lui accorder que de garder le souvenir de son offense.— Vous^avcz raison, Monsieur, — répondit Herminie, quoiqu'à ce sou-
venir elle rougît encored'indignation et d'orgueil, — le mépris, le mépris
le plus profond, voilà ce que mérite une pareille insulte.— Sans doute, mais malheureusement cet outrage, votre isolement a
peut-être contribué à vous l'ai tirer, ma pauvre enfant, et puisque vous me
permettez de vous parler sincèrement, comment, au lieu de vivre ainsi
seule, n'avez vous pas songé A vous mct'rc en pension auprès dc quelque
femme âgée etrespectable ?— lins d'unefeis j'yai pensé, Monsieur, mais cela est si difficile à ren-
contrer, surtout, — ajouta la jeune fille eu souriant à demi, — surtout
lorsqu'on est aussi exigeante que moi.— Vraiment? — reprit le bossu en souriant aussi. —-Vous êtes bienexigeante?— Que voulez-vous, Monsieur? Je ne trouverais à me placer ainsi que
chez unepersonne d'unecondition aussi modeste que lamienne, et malgré
moi. jesuis tellement sensible à certains défauLs d'éducation cl dc ma-

nières, quej'aurais trop à souffrir en maintes occasions. Cela est puéril, ri-dicule, je le sais, carle manque d'usage n'ùtc rien à la droiture, à la bontéde la plupart des personnes de la classe à laquellej'appartiens, et dont monéducation m'a fait momentanément sortir; mais il est pour moi des répu-gnances invincibles, etje préfère vivre seule, malgré les inconvénients de
cet isolement, et puis enfin je contracterais presque une obligation enversla personne qui merecevrait chez elle, etje craindrais que l'on ne me le fit
trop sentir.— An fait, ma cher» enfant, tout ccci est très conséquent, — dit le bos-
su après un moment deréflexion, — vous ne pouvez penser ou agir autre-

fiicnt,

avecvotre fierté naturelle, et cet orgueil qu'en vous j'aime avanttoutftehosc, a été, j'en suis sûr, et sera toujours votre meilleure sauve-gardçjcc qui ne m'empêchera pas, bien entendu si vous le permettez, de
vcnijde temps à autre, savoir si je peux aussi vous sauvegarder dequelque
chose.— Pouvez-vous douter, Monsieur, du plaisir que j'auraià vousvoir?— Jevous ferais injure si j'en doutais, ma chère enfant. J'ensuis per-
suadé.

Voyant M. de Maillefort se leverpour prendre congé d'elle. Herminie fut
sur le point de demander au marquis des nouvelles d'Erncsline de Beau-
mesnil, qu'il devait sans doute avoir déjà vue; mais lajeu,ne fille craignit
de se trahir en parlant desa soeur, et de réveiller les soupçons de M. de
Maillefort.— Allons! — dit celui-ci en se levant, — adieu, ma chère et noble en-
fant, j'étais venuici dans l'espoir de rencontrer une jeune fille à aimer, ù
protéger paternellement ; jene m'en retournerai pas du moins, le

cSur

vide. Encore adieu, et auravoir.— A bientôt, je l'espère, Monsieur le marquis, — répondit Herminie
avec une.respectueuse déférence.— Hein? Mademoiselle, — dit le bossu en souriant, — il n'y a pas ici
dc marquis, mais un vieux bonhomme qui vous aime, oh! qui vous aime
de toutson cSur, n'oubliez pas cela.— Oh! jamais,je ne l'oublierai, Monsieur.—-A la bonne heure, cette promesse vous absout. A bientôt donc, ma
chère enfant.

Et M. de Maillefort «ortit très indécis sur l'identité d'Hcrmihie, et non
moins embarrassé sur la conduite à tenir au sujet dc l'accomplissemen



déclaration qu'elle a faite desa volonté de maintenir la consti-
tution hongroise et pour lui rappeler en même temps les griefs
de la nation, déjà articulés dans une précédente adresse, les
promesses dont le pays atlend la réalisation et lesréformes qu'il
réclame.

Une autre proposition conçue dans le même sens, maison
ternies moins énergiques, a obtenu la priorité et a été adoptée à
une voix de majorité.

des dernières volontés de Mme de Beaumesnil.
La jeunefille, restée seule et pensive, rélléchit longuement aux divers

incidents de ce jour, après tout, presque heureuxpour elle, car, en refu-
sant un don qui montrait la tendresollicitude de si mère, mais qui pou-
vait compromettre sa mémoire, la jeune lille avait conquis l'amitié de M.
deMaillefort. Mais une chose cruellementpéniblepour l'orgueil d'Herminie,
avait été le paiement fait à M. Boudard par un inconnu.

Le caractère de la duchesse admis, l'on comprendra qu'elle devait plus
que loute antreressentir long-temps une pareille injure, par cela même
qu'elle était de tout point imméritée.

■— Je passais donc pour bien méprisable aux jeux de celui qui a osé
m'oHenserainsi! — se disait l'orgueilleuse lille avec une hauteur amère,
lorsqu'elle entendit sonner timidement à sa porlc.

Heriniiiie alla ouvrir.
Elle se trouva en présence de M. Boulfard cld'un inconnu qui l'accom-

pagnait.
Cet inconnu était Gerald de Senneterre.

Nouvelles de Frauee.
Paris, 15 février.

Quelques journaux annoncent une modification du cabinet.
Le Commerce et I' Union monaichique ont parlé de la rolraitede
MM. Dttmon et Hébert. Il n'y a rien d'exact dans ces bruits. La
seule chose positive est le remplacement prochain do M. le gé-
néral Trézel, par M. le maréchal Bugaud, au ministère delà
guerre.

On croit également qu'il n'y a rien de vrai dans la résolution
attribuée par le Journal des Débats à N. Billault el à ses amis,
de ne pas assister au banquet projeté. M. Billault était, e» effet,
au nombre des députés qui ont décidé dimanche dernier, à l'u-
nanimité, qu'un banquet aurait lieu. Il est impossible qu'il ait
changé d'avis, car une fois le principe du banquet admis, il ne
peut plus y avoir de dissidence que sur les détails,sur les toasls
par exemple. Or, ce matin aucun détail n'était encore réglé. La
commission chargée d'examiner la réunion, s'est assemblée
aujourd'hui. On ne croit pas que les toasts aient élé déterminés,
ni même que le jour du banquet ail enenre été fixé. On s'est
principalement occupé de ia question du local; le lieu choisi
est un enclos situé aux Champs-Elysées el appartenant à M. le
général Thiars, député de l'opposition radicale.

On nesait si l'on doit ajouter foi à cet autre détail de préten-
dre que MM. les députés, dans l'intention de se maintenir dans
la légalité la plus stricte, et de ne donner aucun prétexte de
désordre, se retireraient aux premières sommations d'un com-
missaire de police.

L'attitude de l'opposition est, du reste, diversement appré-
ciée à Paris. Il ne faudrait pas juger l'opinion publique d'après
les journaux, dont les rédacteurs ont la plupart des motifs per-
sonnels pour approuver la condiiiledes députésde l'opposition.
11 y a beaucoup de personnes qui prétendent que la minorité
n'a pas pris le bon chemin. Les esprits fermentent, et nul ne
peut prévoiroce qui adviendra.

La correspondance générale donne, de son côté, les détails
suivants :

a Le banquet se composera de souscripteurs et d'adhérents.
«On compte aujourd'hui plus de 25,000 adhérents apparte-

nant à la girde nationale de Paris.
» Les gardes nationaux escorteront les députés et les magis-

trats souscripietirs, les membres des comités et les commissaires
du banquet. Ils seront en habit bourgeois.

»II a été décidé que si la police intervenait lursqu'ilsseraient
arrivés au lieu du banquet, après les protestations légalement
constatées, les souscripteurs et les adhérents se retireraient
chacun deson côté pour ne pas donner le moindre prétexte au
désordre.

» Le jour et l'heure du banquet seront fixés ce soir dans une
réunion générale du comité central. Les loasts qui doivent être
portés seront aussi arrêtés dans celle réunion.

» Lemonce financier et commercial a élé assez vivement im-
pressionné aujourd'hui par la nouvelle de la suspension de
payements d'une forte maison debanque du Havre, MM. Dubois
et C*. Le passif dépasse dix millions, et l'on craint quecedésas-
trj n'en entraîne deux autres.

«La faillite de M. David, négociant en grains, à Caen, a réagi
aussi, niais faiblement sur la place de Paris.

«Des lettres de commerce (le New-York parlent d'un emprunt
que nécessiterait la prolongation de la guerre avec le Mexique.
Cet emprunt serait, dit-on, de six millions de dollars, soit cin-
quante millions de francs.

■ A la Bourse, lese>prits étaient aujourd'hui un peu à la hausse
bien qu'on n'explique par aucune raison plausible ce revire-
ment. »

Le roin reçu hier soir à neuf heures la grande dépntalion de
la chambre dca députés, chargée de présenter l'adresse. Plus
dc deux cenls députéss'étaient joints à la grand»» dèputation.
MM. le comte de Villeneuve , Tribert, Darnnud, Jollivet etLéon

Talabot, désignéscomme membres de la dépulalion, n'ont pas
paru.

MM. Abraham Dubois (de la gauche), le duo de Reggio (du
centre gauche), membres de la grande députation, étaient pré-
sents.

Le roi, en uniforme de lieutenant-général de la garde natio-
nale, était assis sur son trône, ayant a ses côtés Mgr. le duc de
Neinours et Mgr le due deMontpensier; S. M. a répondu d'une
voix ferme et sonore à l'adresse, lue par M. le président Sauzet.

Voici la réponse du roi a la grande députation qui lui a remis
l'adresse volée par la chambre desdépriiés.

« Messieurs les députés,
» C'est toujours avec la même satifaclion que jereçois chaqueannée l'as-

a snrance de ce loyal concours et de eet appui que tous n'avez cessé de me

** prêter définis que le

\Sn

national m'a appelé au trône. C'est par lu con-
» fiance mutuelle et l'intime union de tous les pouvoirs de l'Etat, que nous
«voyons se consolider de plus en plus le grand édifice de nos institutions
» constitutionnelles. La France y trouve ia garantiede sou repos et de son
» avenir, et moi, le bonheur d'avoir fin concourir à réaliser leplus cher de
» nies

vSux,

celui de la voir jouiren paix des libertésqu'elle n si glorieuse-
» ment conquiseset de tous lesavantagesque lu Providence lui a départis.

» J'aiété bien touché des témoignages de sympathie dont la chambre des
m députés m'a entouré,en apprenant le coup qui m'a l'rappé dans une île mes
» plus chèresaffections. Je l'en remercie de tout mon cSur, ainsi que des
» sentimentsqu'ellevient de m'exprimerdans l'adressequevous me présen-
» lez en son iioui »

Le Moniteur ajoute quejeroi, descendudu trône, s'cstavancé
vers MM. les députés, eu disant:

a Je suis bien touché, Messieurs, de vous voir aussi nombreux autour
dc moi, el bien sensible à ces acclamations. »

Nous avons annoncé, d'après les journaux de Paris, qu'un
jeuneAllemand, M. Engels, fils d'un riche manufacturier, avait
reçu l'ordre de quitter Paris et la France'sous les trois jours. Le
Moniteurparisien , rectifiant le fait avancé par ces journaux ,
dit que les causes qui ont motivé l'expulsion de M. Engels sont
étrangères à la politique, mais il ne les fait pas connaître.

CHAPITRE VI.

Herminie. à la vue du duc dc Sennclerrequi lui était absolument incon-
nu, rougit de surprise cl dit à M- Boudard avec embarras:

Jeuc m'attendais pas, Monsieur, à avoir le plaisir, de vous revoir,
si lot.

ji\ nlo', non pl„s, ma chère demoiselle, ni moi non plus, c'est Monsieur
qui m'a forcé de revenir ici.— Mais,—dil Herminie, de plus en plus étonnée,— je neconnais pas
Monsieur.

— En cfïet, Mademoiselle,— reprit Gerald, dont les beaux traits expri-
maient une pénible angoisse,—je n'ai pas l'honneurd'être connu dc vous,
cl pourtant je viens vous demander une grâce, je vous en supplie, ne me

relusez pas.
La charmante el noble figurede Gerald annonçait tant dc Iranclusc ; son

émotion paraissait si sincère, sa voix était si pénétrante, sa contenance si

respectueuse, son extérieur à la fois si élégant el si distingué, qu'il ne vint

pas un instant à la pensée d'Herminic que Gerald pût être l'inconnu dont
lie avait tant à se plaindre; rassurée d'ailleurs par la présence de M.

Bouffard et n'imaginant pas quelle grâce venait implorer cet inconnu, la
duchesse dit timidement à M. Bouffaid :— Veuillez vous donner la peine d'entrer, Monsieur.

Et, précédant Gerald et lepropriétaire, la jeune fille les conduisit dans
dans sa chambre.

Le duc deSenneterren'avait jamaisrencontré une femme dontla beauté
fût comparable à celle d'Herminie, et, à celtebeauté, à celle taille enchan-
teresse, se joignait le maintien le plus modeste et le plus digne.

Mais lorsque Gerald, suivant lajcunc lille, pénétra dans sa chambre et

qu'il reconnut à mille indices les habitudes élégantes, les goûts choisis dc
celle qui habitait celle demeure, il se sentit dc plus en plus confus. Dans
son cruel embarras, il ne put d'abord trouver une seule parole.

Etonnée du silence dc l'inconnu, Herminie interrogea du regard M,

Bouffard qui, pour venir sans doute en aideà Gerald, dit à la jeune fille:— Il faut, voyez-vous, ma chère demoiselle, commencer parle commen-
cement. Je vas vous dire pourquoi Monsieur.— Permettez, reprit Gerald en interrompant M. Bouffard.

Et, s'adressant à Herminie avec un mélange de franchise cl derespect:— Il faut vous l'avouer, Mademoiselle, ce n'est pas une grâce que je
viens vous demander, mais un pardon.— A moi, Monsieur? et pourquoi ? — demanda ingénument Herminie.— Ma chère demoiselle.—lui dit M. Bouffard en lui faisant un signe
d'intelligence, —= vous savez,c'est le jeunehomme qui avait payé, je l'ai
rencontré, et. . .— C'était vous, Monsieur!—s'écria Herminie, superbe d'orgueilleuse
indignation.

En regardant Gerald enface, elle répéta:— Celait vous?— Oui, Mademoiselle, mais,de grâce, écoutez-moi.
Assez. Monsieur, — dit Herminie,assez, je ne m'attendais pas à tant

d'audace.Vous avez du moins, Monsieur, du courage dans l'insulte,—
ajouta Herminie avec vn écrasant dédain.— Mademoiselle, je vous en supplie, — dit Gerald, — ne croyez pas
que.— Monsieur, — reprit la jeune fille en l'interrompant encore, mais,
cette fois, d'une voix altérée , elle sentait des larmes d'humiliation et de

douleur lui venir aux veux, — je ne puis que vousprier de sortir dechez
moi, jesuis femme, je suis seule.

En prononçant ces mois, jesuis seule, l'accent d'Herminie fut si na-
vrant,que Gerald, malgré lui, en fut ému jusqu'auxpleurs

;

et lorsque la
jeune fille releva la tête en tâchant de se contenir elle vit deux larmes
contenues briller dans les yeux de l'inconnu, qui, attéré , s'inclina res-
pectueusement devant Ileruiinie,et fit un pas vers la porte pour sortir.

Mais M. Bouffard retint Gerald par le bras et s'écria :— Un instant, vous ne vous en irez pas comme ça ?
Nous devons dire que M. Bouffard ajouta mentalement:
Et monpetit appartement du troisième, donc.'
L'on saura tout-à-l'heure l'explication de ces paroles; elles atténuaient

sans doute la généreuse conduite dc l'homme

;

mais elles témoignaient dc
l'intelligence du propriétaire.

Monsieur, — reprit Herminie,en voyant M. Boullard retenir Gerald ,— je vous en prie.— Oh! ma chère demoiselle , reprit M. Boudard, — il n'y a pas dc
Monsieur qui tienne. Vous saurez au moins pourquoi j'ai remené ici ce
brave jeunehomme. Je ne veux pas, moi , que vous croyiez que c'est dans

j l'intention de vous chagriner. Voilà le fait: le hasard m'afait rencontrer
| Monsieur pris dc la barrière. — Ah! ah! mon gaillard, lui ai-je dit , vous
! êtes encorebon enfant, avecvos jaunets; les voilà, vosjaunets, et n'y re-
' venez plus, s'il vousplaît

;

— cl , là dessus, je lui raconte de quelle ma-
j nière vous avezreçu le joli service qu'il vousa rendu, et combien vous
avezpleuré; alors Monsieur devint rouge, pâle, vert, et me dit , tout bou-
leversé de ce que je lui raconte : a Ah! Monsieur, j'ai outragé, sans le
xi vouloir, une jeune personne que son isolement rend plus respectable
» encore ; je lui dois des excuses , une réparation ; ces excuses , celle rép.i-
-» ration, je les lui ferai devant vous, Monsieur, qui, involontairement ,
» avez été complice de cetteoffense. Venez, Monsieur, venez. » — Ma foi .

j Mademoiselle, ce brave jeune houimema dit ça d'une façon , enfin d'uni:
I façon qui m'a tout remué; car, jene sais pas ce que j'aiaujourd'hui , je

suis sensible, comme une faible femme. J'ai trouvé qu'il avait raison de
vouloir vous demander excuse, ma chère demoiselle, etje l'ai amené , ou
plutôt c'est lui qui m'a amené, car il m'a pris par le bras et m'a fait mar-

' cher d'une force; saperlolte, c'était le pas gymnastique accéléré, ou jeno

Nouvelles des Etats-Unis.
Le Cambriaa apporté à l.iverpool des nouvelles deNew-York

du 29 janvier. On assurait que, malgré son rappel, M. Trist
était toujours en négociations secrètes avec les commissaires
mexicains en vue de la conclusion de la paix, et que déjà ils
étaient d'accord sur les conditions principales, sauf nécessaire-
ment l'approbation des deux gouvernements. Toutefois, le
It'ashinglon-Union ajoute que ce bruit n'a aiuuii caractère
officiel, el que d'ailleurs M. ïrisi n'est pas muni de pouvoirs qui
l'autorisentà Iraiteravcc les Mexicains. Malgré cettedénégation
le New-York Courier affirme que la paix est prochaine, nonob-
stant Tordre récent du général Scott, qui commande Tannée
d'occupation, defrapper une taxe de guerre sur les Mexicains.

Le Herald se prononce dans le même sens et assure que la
convention préliminaire de la paixa été conclue par M. Trist,
en dépit de son rappel, et par le général Scott, eu dépit de la
suspension de son commandement. Enfin, une dépêche télé-
graphique arrivée à Sjew-York la veille du départ du Cambria,
dit quele sénat s'occupait du traité préliminaire de paix avec
le Mexique, lequel était parvenu la veille au président.

Cependant, le sénat était toujours saisi du bill qui tend à aug-
menter Tannée américaine de dix régiments. On assurait qu'un
plénipotentiaire du Yucatan était venu à Washington proposer
la réunion de cette province mexicaine a l'Union, mais qu'il
avait été fort mal accueilli.

La suspension du général Seolt est officielle. Le conquérant
du Mexiquedevra passer devant un cour martiale.

Documents diplomatiques.

La correspondance diplomatique suivante échangée entre le
cabinet autrichien et celui de Londres vient d'être publiée par
ordre du parlement anglais :

1» Le prince de Metternichvu comte deDietrichtstein(ambassadeur
d'AutricheàLondres)

Vienne, le 2 août 1847.
M. le comte , la position desEtats de l'ltaliecentralefixe sans doute l'atten-

tion de la cour deLondres. Ces Etals sont agités en ce moment par un esprit
subversif dontil n'est que trop facile de prévoir les conséquences. La position
géographique de notre empire nous impose le devoir dc suivre avecun re-
doublementd'attentionla marche dés événements dans ce pays.

L'empereur désire expliquer ses sentiments à cette occasion avec ia fran-
chise qu'il a toujours mise dans ses rapports avec le gouvernement de la

Grande-Bretagne,et désire connaître quellessont les intentions de ce gou-
vernement au sujetd'un état de choses que Sa Majesté considère .comme une
basesuffisante pour juger de l'avenir.

L'ltalieest une expressiongéographique. La péninsule italique se compose
de souverains indépendants les uns des autres. L'existence et les limitester-
ritoriales de cesEtats sont fondées sur desprincipes de droit public général et
garanties par des actes politiques d'une autorité incontestée. L'empereur,
pour sa part, est décidé à respecter ces droits et à contribuer de tout son pou-
voir à les maintenir.

Vous communiquerez, Monsieur le comte, cette dépêche au principal se-
crétaire d'Etat, et vous le prierez de faire connaître Jes vues de lu eonr de
Londres sur la nature des garanties sous lesquellessont placées les posses-
sions des souverains qui régnent en Italie.Vous ajouterez en même temps
que l'empereur ne doule pas du complet accord qui doit exister entre ses

opinions etcelles de Sa Bujeslé britanniquesur ce sujet.
Recevezles assurances , etc.

Signé, IHettkhnich.
N"2 Vienne le 2août 1847.
M. le comte, la dépê'-he précédente est adressée en même temps aux cours

de Paris, de Berlin etde St-Pétersbourg. Le sujet n'intéresse pas seulement
notre empireil v toute l'importancedune question européenne.

L'ltalie centraleest livrée à une mouvement révolutionnaire à la tête du-
quelou trouve les chefs des sectes politiques qui pendant plusieurs années
ontmenacé les Etats de la péninsule. Sons la bannière de la réforme adminis-
trativeà laquelle lesouverainromain acédépar une bienveillance indubita-
ble pour son peuple,les factieuxont paralysé l'action du pouvoir etcherchent
à consommer une

Suvre

quine peut, pourrépondre à leurs vues, se bornera
l'Etat de l'église ni à tel ou tel des Etats de la péninsule. Ces sectes veulent un
seul chel politiqueou du moins unefédération d'Etals placée sous le contrôle
d'un pouvoir central suprême. Unemonarchie italiennen'entre pas dans ses
plans.Une utopiederadicalisme, tel est leprogrès qu'ellesont en vue. Aucun
roi possiblepour une pareille monarchien'existeni de l'un ni de l'autre côté des
Alpes. C'estvers !a création d'unerépublique fédéralive d'après le modèledes
Elats-Unisde l'Amériquedu nord de la Suisse que se portent toutes les espé-
rances de cette secte.

L'empereurnotre augusle maître n'a pas la prétention d'êtreune puissan-
ce italienne, il se contente d'êtrele chef de son empire. Quelques parties de
sonempires'étendent de l'autrecôlé des Alpes. Il désire les conserver. Il ne
demande rien au-delà de ces possessions, mais il veut défendre ce qui
lui appartient. Telles sont, monsieur l'ambassadeur, les vues de Sa Majesté
impériale

;

telles doiventêtre les vues de tout gouvernement qui veut main-
tenir les droits etrespecter ses devoirs.

Nous plaçons une des grandesquestionsdu joursur la plus largebase poli-
tique , nous désirons savoir si les grands gardiens de lapaix politiqueparta-
gentnos vues. Mous ne prétendons pas élever une polémiquesocialeou gou-
vernementale

;

mais nous parlons d'unequeslionqui est égalementprécieuse
aux yeux des rois et despeupleset qui doit avant peu décider de la paix de
l'Europe. Le sujet est trop grave pour ne pas nécessiter un appel à tous les
gouvernementsqui ne veulentpasprécipiter l'avenir dans les chances incal-
culablesd'une perturbation générale.

Recevez , etc. Signé , Metieriiic!!.
N" 3. Réponses de lord Palmerston — levicomte Palmerston au

vicomte Ponsomby.
Foreigne-Offiee,le 12août 1347.

îlylord, le vicomte Dietrichstein m'a donné lecture hier de deux dépêches
qui lui ont été adresséos par le prince de Metternich au sujet des affaire*
d'ltalie.

La première de ces dépêches exprime le désir du gouvernement anlri-
chien de savoir si le gouvernement de Sa Majesté admet le principe que
l'état de possession établi en Italie parle traité de Vienne, doit être maintenu,
etexprime la détermination de l'empereur d'Autriche, de défendre ses pos-
sessions italiennes contre toute attaque.

La seconde dépêchese rapporte à un projet que le cabinet deVienne sup-
pose nourri,par quelquespersonnes en Italie, de réunir la plus grande partie
de l'ltalieen une république fédérale. Cette dépêche expose en même temps
les raisons sociales , politiques et géographiques oui, dans l'opinion du gou-
vernement autrichien, doivent rendre un pareil projet impraticable.

J'aià recommander à Votre Excellenceen réponse à la demande contenue
dans la première des dépêches ci-dessus, d'assurer le prince de Metternich
que le gouvernementde S. M. pense que les stipulations etengagements du
traité devienne doivent être maintenus en Italie aussi bien que dans les
autresparties de l'Europe auxquelles ils s'appliquent, et qu'aucun change-

mentne peut être fuitaux arrangements territoriauxétablis par ce traité,sans
le consentement et le concours de toutes les puissances qui y ont pris part.
Mais le gouvernement de Sa Majesté est, heureux de penser qu'il neparaît pas
probable, quant à présent, qu'il arrive en Italie des événements auxquels le
principecompris danscette opinionduvrait être appliqué en pratique. Car le
gouvernement de Sa Majesté n'a pus appris qu'aucune puissance ou élat de
l'Europesonge àattaquer ou à envahir les Etals d'aucune puissance italienne.

Mais quantàcequiregarde l'état des choses en Italie le gouvernement de
Sa Majesté désireraitfaire observer qu'indépendamment dudroitde défense et
deconservation inhérent à toute souverainetéindépendante, il y a encore un
autre droit, et c'estledroit qui appartient au pouvoirsouverain dans chaque
état, de faire loutes les réformes etamélioratiens intérieures que le pouvoir
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qllO VO,IS êtes venu ici, je
, "uteela, Monsieur; vous êtes satisfait, jepense.

ctr_ '. vons l'exigez, Mademoiselle, — répondit Gerald d'une air triste
U,, ' fîue.j—jcme retirée l'instant, je ne me permettrai pas d'ajouterà ma justification.

voyons, machère demoiselle, — Ecoutez Monsieur,
tient i

C

Sennctcrre, prenant le silence d'Herminic peur un assenti-l * lui dit:
r°'iin . c Mademoiselle, toute la vérité: Jepassais tantôt dans cette rue;
liip eJe cherche à louer un petit appartement, jeme suis arrêté devant

r e (le celte maison, où j'ai vu plusieurs écrilcaux.
Pcn s__?.'"' ou' c' '" 'e loueras, monpetit troisième', va, je l'enréponds, —
ai'ri;,_, Boiilïard, qui, on le voit, n'avait pas ramené Gerald sans une

l(
_ e-pensée locative trèsprononcée.
Jeune duc poursuivit :

lçTi*ii a' t'c.ma"'l'é a v'sifer ces logements, etprécédant la poitièrc deect-
'?n 9U' ,I,!vait, m'a-t-ellc dit, bientôt merejoindre, ja monté l'es-

rUn "' mt. "" Pa''er c'u premier étage, mon attention a été attirée
11 timide, suppliante, qui implorait... Cette voix, c'était la"«c,' j demoiselle... vous imploriez Monsieur... A ce moment, je l'a-t""M^ nie suis arrêté, noi| polir commellre une lâche indiscrétion, jeij^atit °"' ,n?is jeme suis arrêté, comme on s'arrête, malgré soi, en en-

Pr""eî'ô"r*le ain[e touchante... Alors,—continua Gerald,— en s'animant
si r̂>l'èr e

11(!reus'! émotion — alors, Mademoiselle, j'ai tout entendu, et ma
èo 'ot| «rirn***0 3 cl(ic|enie dire qu'unefemme se trouvait dans une po-
rc *!i tpe|, d°ntje pouvais à l'instant la sauver, et cela sans jamais êlrc

*>H|otl Iei aussi, voyant presque aussitôt du haut du palier où j'étais
Slenr sortirde chez vous... et monter vers moi... je l'ai abordé...
""- continua M. Bouffard, *— en me disant très brutalement, ma

foi: — voilà dc l'or, payez vous, Monsieur, et ne tourmentez pas davan-
tage une personne qui n'est sans_doute que trop à plaindre...—Si jene vous
ai pas raconté la choseainsi tout à l'heure, ma chère demoiselle, c'est que
d'abord j'ai voulu faire une drôlerie... et puis qu'après,., j'ai été tout ahuri
de vousvoir si chagrine.

—Voilà mes torts, Mademoiselle,— reprit Gerald;—j'ai obéi àun mou-
vement irréfléchi... généreux peut-être, mais dont je n'ai pas calculé les
fâcheuses conséquences; j'aimalheureusement oublié que le droit sacré
de rendre certains services n'appartient qu'aux amitiés éprouvées... j'ai
oublié enfin que, si spontanée, si désintéressée... que soit la commiséra-
tion, elle n'en est pas moins quelquefois une cruelle injure... Monsieur, en
me racontant tout à l'heure votre juste indignation, Mademoiselle, m'a
éclairé sur ie mal qu'involontairement j'avais lait... j'aicru de mon devoir
d'honnête homilie... de venir vous demander pardon en vous exposant
simplement la vérité, Mademoiselle... Je n'avais jamais eu I' honneur dc
vous voir, j'ignore votre nom. jene vous reverrai sans doute jamais... puis-
sent mes paroles vous convaincre que je n'ai pas voulu vous offenser Ma-
demoiselle, car c'est surtout à cette heureque-je comprends... la gravité demon inconséquence.

Gerald disait la vérité (omettant nécessairement d'expliquer la destina-tiondu petitappartement qui devait lui servir depied-à terre amoureuxainsi qn'il l'avaiteonlié à Olivier).
Ainsi donc Gerald disait vrai... et sa sincérité, son émotion le tact laconvenance parfailede ses explications, persuadèrentHerminie
La jeune fille, d'ailleurs, avait, dans son ingénuité, été surtout frappée

4'une chose... puérile en apparence, mais significativepour elle c'est nuel'inconnu cherchait un petit appartement; donc l'inconnu n'était pas
riche, donc ,1 s'était sans doute exposé à quelque privation pour se mon-
tre, si malencontreusement généreux envers clic, donc c'était presqued'égal à égal qu'il avait voulu rendre service à une inconnue.

Ces considérations, renforcées peut-être, et pourquoi non? de l'influence
qu'exerce presque toujours unecharmante figure, remplie dc franchise etd'expression, ces considérations apaisèrent le courroux d'Herminie ; et
celle orgueilleuse, si hautaine au début de cet entretien, se sentit d'au-
tantplus embarrassée *pour le terminer, que, loin d'éprouver dès lors la i

I moindre indignation contre Gerald, elle était vraiment émue dc la pensée

généreuse à laquelle il avait obéï, et dont il venait de donner une loyale
explication.

Herminie, trop franche pour cacher sa pensée, dit à Gerald avec unesincérité charmante :—Mon embarras... est grand... à celle heure, Monsieur... car j'ai àme
reprocher d'avoir mal interprété une action.., dont j'apprécie maintenantla bonté... Je n'ai pins qu'à vous prier, Monsieur, de vouloir bien oublier la
vivacité de mes premières paroles...—Permettez-moi dc vous dire qu'au contraire, je ne les oublierai ja-
mais, Mademoiselle... — répondit Gerald,*»—carelles me rappelleront tou-
jours qu'il est une chose que l'on doit avant tout respecter chez une
femme... c'est sa dignité.

Et Gerald, saluant respectueusement Herminie, se préparait à sortir.
M. Boiillard avait, bouche béante, écouté la dernière partie de cet en-

trelien,aussi inintelligible pour lui que si les interlocuteurs avaient parlé
turc. L'ex-épicier, arrêtant Gerald qui se dirigeait vers la porte, lui dit,
croyant faire un superbe coup de partie:— Minute, moncligne Monsieur.., minute... Puisque Mademoiselle n'est
plus lâchée contre vous .. il n'y a pas deraison pour que vousne preniez
pas mon joli petit troisième, composé, je vous l'ai dit, d'une entrée... de
deux jolieschambres, dont l'une peut servir dcsalon, et d'une petite cui-
sine... charmant logement degarçon.

A cette proposition de M. Boudard, Herminie devint très inquiète : il lui
eût étépénible de voir Gerald loger dans la même maison qu'elle.

Mais lejeune duc répondit à M. BoulLiircT :—Je vous ai déjà dit, mon cher Monsieur, que ce logement ne me con-
venait pas.—Parbleu ! parce que celte chère demoiselle était fâchée contre veus...
etque c'estennuyant d'être enbisbille entre locataires; nuujuftiainlennnt
que celle chère demoiselle vousa pardonné, vous êtes à même d'appré-
cier la gentillesse dc monpetit troisième? Et vous le prenez?—Maintenant... je le prendrais encore moins, — répondit Gerald, en se
hasardant dc regarder Herminie.

' La suite à demain).

jusqu'àpropos defaire dans l'intérêt du peuplequ'il gouverne.
droit, ''paraît quequelques-uns des souverainsde l'ltalieveulent etse

isposenti l'exercer, et le gouvernementde Sa Majestéespère que fegouver-
nient cl Autriche jugeraà propos d'user de la grande influence politique

" Autriche possède légitimement en Italiepourencourageretappuyer ces
souverains dans les louablesentreprises.e gouvernement de Sa Majesté n'a reçu aucun renseignement quanta

existenced'unprojet du genrede celui dontparle le prince deMetternichans sa seconde dépêche, qui aurait, pour but d'unir dans une république
erale 'es Etats de l'ltalie qui sont aujourd'huiséparés, et le gouvernementde Su Majesté partage l'opinion de Son Altesse qu'unpareil projet ne pourraits'accomplir.

Mais, d'un autre côté, le gouvernement de S.M. s'est convaincu par les ren-«eigneuietftsqu'il a reçus d'un grandnombre de localités, que dansune grande
partiede l'ltalie il existe un mécontentement profond , étendu et fondé. Etlorsqu'on réfléchit aux nombreuses défectuosités et aux abus de tout genredontfourmille le système-actuel de gouvernement dans plusieurs de ces Etats
et notamment des Etals romains et du royaume de Naples,on ne peut être
«urpris quedes mauxaussi criants excitent le plusvif mécontentement; et il
est très possible que des hommes quisentent toute l'intensité des griefsqu'ilssouffrent depuis une longue série d'années, et qui ne voient pas d'espoirde redressement de la part de leurs gouvernants actuels, accueillenttout
projet, quelque insensé qu'il puisse être, dans lequel ils croient voir unechance de salut.

= te observation ne s'applique pas absolument auxEtats romains, parce
Horatio

Pai)o aC'"el a la"«t'é le désird'adopter la plupart des réformes et amé-
t . 'ue> déjà en 1812, l'Autriche, de concert avec la Grande-Bre-
de ' '

n°e,la

Russie et la Prusse, recommandèrent instamment au
„„„

PeQe

mettre à exécution, et l'on peutespérer que'si le pape estencouragé et an
"ri Ij° PPuye par l'Autriche et les autres puissances pour écarter les„,,„ SCOlUsessi,.iels«e plaignent depuis si longtemps, le mécontentement

sT

CeSSr,efso"t

fait naître s'évanouira bientôt.
aïs ilest d'autres Etats en Italieet surtout leroyaume de Naples où des

oouesel des améliorationssont presque aussi nécessaires que dans les Etats
ri'inains et le .gouvernement de Sa Majesté espère que l'Autricheétant de
°ute« les puissances européennes cellequia le plus d'intérêt à maintenir ia
ranqiiillité Intéric-ure de l'ltalie, l'influence sigrande etsi connue de l'Au-
"cheà Naplessera utilementemployée àenrouragerces rélormes et amélio-

rations qui tendrontà apaiser le mécontentement d'oùpeuvent sortir les dan-gers dont cette tranquillité serait menacée.
Votre Excellence liracette dépêche au prince deMetternich et lui en lais-

sera copie.
Je suis , etc. Sl&né (

pALMERST0N.

Nº

4

Du

Foreign-oflice le 11 septembre.
ylord, le cabinet de Vienne ayantrécemment adressé nue communication

cabinet deLondres dans le but deconnaître les sentimentset opinionsdu
Reniement britannique sur l'état actuel des affaires en Italie, communi-

ce Te" * 'a'luelle le gouvernementde S. M. a fait répondre par votre Excellen-
l'ecev .'Ve"lementdeS. M-est convaincu que le gouvernement d'Autriche
cnm,. .'"'s'e même esprit amical dans lequel elle est conçue la nouvelle
àS.A 1 ." que je chargepar cette dépêche, votre excellence de faire à
r „„r " mce Metternich au sujet de ces affaires. En tout cas l'ancienne

d*. "
Grand n Uls longtemps établie, qui unit les gouvernements de la
d'exn " ret"!ineett'el'Autriche fait un devoir au gouvernement de S. M.
etle* r.anc',e|vent et sans réservesu gouvernement autrichien les vues

qui . ments dugouvernement de la Grande-Bretagne sur les événements

feu
'mVt_ritolltl"' arriverontprobablement en Italieet quipar leur portéeet
Bravité doiventnccessairemeiit être d'un grand intérêteuropéen.

«gouvernement autrichien a demandé récemment et a reçu l'adhésion«gouvernement de la Grande-Bretagne au principe que les diversEtats deaheont le droit de maintenir et de défendre leur indépendance; et que
P»Z "ldependance doitêtre respectée et tenue pour inviolable par toutes les
assenr lCe,del'Europe;etlefîouver"ement.deSa Majesté, en exprimant son

liment a cette proposition incontestable, en a ajouté une autre qu'il„urde commeégalement irréfragable , c'est que tout souverain indépendant« droit de fane dans ses Elats telles réformes et améliorations qu'il peut
utiles au bien de son peuple, et qu'aucun autre gouvernement ne peut

°'r le droit d'empêcher ou de restreindre cet exercice de l'un des attributs* °Pres de la souveraineté indépendante, et le gouvernement de S. M. est"^"ncuquele cabinet de Vienne doit être prêts à reconnaître une vérité1 '""queaussi simple.
s Quels que soient donc vos rapports qui sn„t arrivé,au gouvernement de
ont

aU tU*ei dOS acrnièr<'3 affaires et descommunications diplomatiquos quitrieb"''6" récemment e" Italie ' U eSt P emiad<-; lue1ue le gouvernement d'Au-
prin

l° "v Peut projeter ni avoir autorisé aucun acte en desaccord avec les
gar 1 i*" 08 c'"<'essus indiqués et que ni à l'égardduroi de Sardaigne ,ni à l'é-
d'a "pape Ie gouvernement autrichien ne peut avoir l'intention défaire
gnc "e des mesures de lu législation intérieure ou deréforme administrative
L'oCc. *ouverains jugeraient à propos d'adoplerdans leurs Etats respectifs,

si'oiis | " d'une agiession quelconque conlre leurs droitsou leurs posses-
'eiice I ,.Bol,vei'"ementde S. M. regretlerait,en effet, profondément l'occur-
înd.-fi,. Evénements qu'ilserait impossible àla Grande-Bretagne devoir aveclerenCe-:

La couronneda'la Grande-Bretagneet celle de Sardaigne sont unies depuis
longtempspar les liens d'une fidèle et intime alliance,et la Grande-Bretagne
ne peut jamaisoublierourépudier desdroits fondés sur des hases aussi hono-
rables.

L'intégrité do l'Etat romain peutêtre considéréecomme un élément essen-
tiel de l'indépendance politiquede la péninsule italique; aucune invasion du
territoire de cet Etal nepourrait avoir lieu «ms produire des conséquences
d'une gravitéet d'une importunée extrême.

Votre Excellence donneralecture decette dépêche au prince deMetternich
et lui en laissera copie. Je suis,elc. Signe, Pulmebstoji.

Nouvelles de Baviere.
Munich, Wfévrier .

M. Sleinsdorf, bourgmeslre de la résidence, a fait afficher
aujourd'hui à l'université une résolution royale, qui lui a été
communiquée hier soir par M. le ministre Belles, et'dont voici
la teneur:

Maintenant que les habitants de Munich sont rentrés dans l'ordre, ma
volonté est que l'université soit rouverte déjà pour le semestre d'été, si
jusqu'alorsles habitants dc Munich se conduisent à ma satisfaction
J'ai prouvé depuis plus de 23 ans que j'aià

cSur

le bien des citoyens.
On dît que Mme la princesse Luitpold a vivement intercédé

auprès du roi pour qu'il reçut la députation des bourgeois.
La publieaton suivante a été affichée aujourd'hui à l'uni-

versité :
Par une communication orale, faite provisoirement par S. A. le prince

dcWallcrstein,chef du ministère du culte et de l'instruction,S.M.a dé-
cidé que l'université ne sera pas fermée plus longtcms. Les cours, ainsi que
l'annoncera le décret royal qui paraîtra incessamment, recommenceront
lundi, 14 de ce mois. En portant sans tarder celte heureuse nouvelle à la
connaisance de lous les étudiants à l'effetdc les tranquilliserions espérons
que la même conduite calme et tranquille que, sur nos exhortations, ils
ont tenue dans un moment bien critique, ils sauront la montrer dans les
jours dejoie publique qui viennent derenaître.

Tous les sentiments doivent se concentrer dans celui d'un profond et vif
enthousiasme pour la science, l'honneur et la moralité pour la conserva-
tion de ces biens précieux et pour le roi el la pairie. Remplis de cet enthou-
siasme, nous poursuivrons notre carrière sans troubles ultérieurs, et
l'université prouvera de nouveau par l'attitude l'obéissance et aux lois de la
part de la jeunesse qui lui est confiée, qu'elle connaît sa destination et
qu'ellesaura la remplir.

Munich, le 11 février 1848. Le recteur dc l'universilé,
TniEßsca.

La comlessc dc Landsfeld a quitté Munich en vertu d'un rescrit royal.
Une partie du public impatiente de voir réaliser ses désirs, attendait de-
puis plusieurs heures devant sa maison. Quelques individus étant montés
an moyen d'chellcs dans l'intérieur, se préparaient à la démolir, lorsqu'ils
en furent empêchés par l'arrivée du roi S. M. adressa quelques paroles à
la foule, qui aussitôt lit entendre des vivaisprolongés en l'honneur du roi
cL éclata en transports d'allégresse. Unefoule depersonnes qui garnissaient
les fenêtres des maisons voisines agitèrent leurs mouchoirs en signe de-
réjouissance.

Dans ce moment, lous les étudiants, conduits par leurs professeurs, se
rendent devant le palais du roi pour exprimer à S. M. par de joyeux vivats,
conjointement avec les bourgeois qui y sontressemblés, leurs sentiments
d'amour et defidéli té.

On écrit do Munich, le 10 février au Journal des Débals .
que des troubles graves ont eu lieu le 9 et le 10 danscelle ville;
il parait certain que le seul motif de ces troubles est l'animo-
site qui règne à Munich contre la comtesse de Landsfeld, plus
connue sous le nom Lola-Montès.

Voici , d'après ces correspondances, le récit des faits :
« Il s'est formé parmi les étudiants de l'Université dc Munich, comme

p.irmi les étudiants depresque toutes les Universités allemandes,des associa-
lions qui se distinguent entre elles par le nom qu'ellesadoptent et par les
couleurs de leurs coiffures. Cinq associations dc ce genre existaient depuis
longtemps à Munich, sous les noms allemands dc Pfalzér , Schwaben,
Franken, Bavaren , Izaren, c'est-à-dire sous les noms de cinq provinces
dont se compose le royaume de Bavière, lorsqu'une sixième se forma, sous
le nom d'Alemania, dans le salon même dn la comtesse de Landsfeld , qui
la prit sous sa protection particulière.

» Ses membres, au nombre dc quinze à vingt, étaient coiffés de casquet-
tes d'un rouge foncé cl garnies d'une ganse de "Jifférentes couleurs. Ceux
qui en faisaient partie furent bientôt mis à l'index pas les autres étudiants,
quirompirent tous rapports avec eux, et les déclarèrent indignes d'obte-
nir satislaction pour une offense quelconque. Dans les premiers joursde ce
mois, les Alemanen s'élant présentés aux cours de l'Université, y furent
accueillis par des sifflets et des huées, et le professeur dc physique, M.
Sicbcr, se vitobligé de fermer son cours.

»Le lendemain, un avis du recteur invitait les élevés à s'abstenirdc
semblablesdémonstrations, etannonçait que par ordre supérieur une en-
quête étaitcominencéc contre les auteurs du désordre dela veille. Cet avis
resta sans effet. Le surlendemain, G lévrier, les mêmes démonstrations se
renouvelèrent lorsque les Alemanen parurent,et ce fut en vain quele pro-
fesseur etle recteur cherchèrent à rétablir l'ordre.

«Le prince Walleistein, ministre dos affaires étrangères et chargé parintérim du portefeuille de l'instruction publique, prévenu de ce qui passaits'empressa de serendre à l'Université, adressa aux étudiants quelques pa-
roles bienveillantes qui lurent accueillies par de. nombreux jiiua*et la pro-messe de ne plus troubler les cours à l'avenir. Cependant, en sortantde'Université, trois ou quatre des Alemanenfurent encorepoursuivis par leshuées cl les pereat(a bas!) d'une louled'étudiants qui les escortèrent ainsidepuis le bas de la longue et immense rueLouisjusqu'à la Loggia, située
entre le palais du roi et l'église des Théalins.

« Le 9, vers midi, les mêmescris, les mêmes huées serenouvelèrent avecplus de violence contre les Alemanen, qui seréfugièrent chez un traiteurnommé Rotlmanner, chez lequel ils dînent el tiennent ordinairementleurs réunions.An momentd'entrer chez ce traiteur.l'iin-ale ces Alemanenlecomtcdellirschberg, irrilé sans doute par les cris defa foule qui rem-plissait les galeries du bazar, tira tout à coup de dessous ses vêlements unpoignard, et se précipita en furieux sur les personnes qui l'entouraient.» Heureusement un gendarme lui ayant saisi le bras au moment où ilallait frapper un jeunehomme, on parvint à le désarmer. Les gendarmesn'osèrent pas s'emparer de lui, à cause de sa qualité dc membre de l'Ale-
mania, cl il put entrer tranquillement chez le traiteur, où l'attendaient
ses camarades qui. prenant fait et causepour fui, écrivirent une lettre à la
comtesse de Landsfeld pour réclamer son appui.

» La comtesse quitta sur-le-champ sa demeure, et courut à pied nu mi-
lieu du tumulte. Reconnue, menacée,poursuivie par les cris et les insultes
delà multitude, elle essaya dc chercher un refuge dans les maisons qui
se trouvaient sur son passage ; mais toutes les portes, cl entre autres celle
de la légation d'Autriche, se fermèrent devantelle.

» C'est alors qu'on vit le roi, prévenu de ce qui se passait, au milieu
d'unefêle qu'il donnait dans son palais, descendre dans la rue, et, au
milieu du désordre et des cris de la multitude, offrir son bras à la mal-
heureusecomtesse pour tenter de la protéger. C'csl ainsi qu'ils entrèrent
ensemble dans l'église des Théalins, située vis-à-vis du palais, et là la
malheureusefemme, se jetant au pied de l'autel, s'écria: « Dieu .'protégez
mon meilleur ami, mon seul ami !» Aussitôt après, clic ressortit seule,
tenant un pistolet à la main.

» Cependantau dehors l'irritation allait toujours croissant, et les cris de
pereat! à bas les espions de la Ise faisaient entendre. Dès qu'on la re-
eonnut, la foule se précipita sur clic; un homme du peuple, après lui avoirarraché son arme la'saisit àla gorge, la renversa contre la murailleet la
livra aux içsultes de la populace ; mais enfin, délivrée par les gendarmes,
elle fut conduite au poste d'infanterie du palais, et ensuite dans les appar-
tements intérieurs dc la résidence royale.

« Pendant lereste dc la journée tonte la garnison fut sous les armes et de
fortes patrouilles circulèrent dans la ville pour essayer d'y rétablir l'ordre.
Dans l'après-midijl'autorité fils:grjifierauxétu liants que l'université serait
fermée pendant un an, et que tous ceux qui étaient clr-rtigcrs à la ville dc
Munich devaient la quitterdans lejdélai dequarante huit heures.

» D'autres nouvelles, datéesde quelques heuresplus tard, nous appren-
nent que, dans la soirée du même jour, le peuple, rassemblé sur la place
de l'Obélisque, a brisé les clôtures en bois qui garnissent les maisonssi-
tuées sur celle place,et s'en est fait des armespour résister à la gendarme-
rie qui, le malin, dans une charge faitesans avertissement el sans somma-
tions préalables,avait blessé deuxétudiants et un homme qu'on disait mort
des suites de ses blessures.

CONSTITUTION SICILIENNE.
Pouraider à l'appréciation exacte dece qu'il y a au fond dc

la question qui divise en ce moment le roi de Naples et ses su-,
jets deSicile , nous donnons en entier la constitution à laquelleles Siciliens attachent encore leurs vSux et l'avenir de leurs
progrès politiques, comme si , depuis, leur civilisation politi-
que et sociale n'avait pas fait un seul pas. .

TITRE PREMIER.
LE POUVOIR LEGISLATIE. - Departement.

Art. 1". Le parlementfait les lois , les interprète, les modifie, les abro-
ge; maisses actessont soumis à la sanction royale.

2. Le roi est tenu d'accorder ou de refuser sa sanction auxactes du par-
lement avant de leprorogerou de le dissoudre. Il ne peut le modifier.

3. Leroi promulguées lois.
4. Le parlementétablit annuellement l'impôt, leroi le sanctionne.
5. La suppression d'uneancienne, la création d'une nouvellemagistra-

turesont considérées comme des actes législatifs et ne peuvent avoir lieu
que par un décret du parlement sanctionné par leroi.

6. Le parlement doit, dans la première session de chaque règne, re-
chercher soigneusementles abus qui se seraient introduits dans l'exécution
des lois constitutionnelles pendant le règne précèdent. Il réforme ces abus
ou en provoque la réformation. Le roi convoque , proroge et dissout le par-
lement.

7. Il n'use de ce droit qu'après avoir pris l'avis de son conseil privé.
3. t.eroi est tenu deconvoquer le parlement tous les ans.
9. Si le roi dissout le parlement, il est tenu dc convoquer sur-le-champ

les assemblées électorales,et celles ci devront élire les députésdelà cham-
bre des communes dans le terme de quarante jours.

10. Le roi fait l'ouverture du parlement en personne ou délègue à cet
effet un despairs dn royaume.

11. Si le roi fait l'ouverture du parlement en personnne, il se rend clans



la chambre des pairs, se! (trace sur son trône, et prononce ou fait lice un
diseoigrs. Aucun des membres du parlement ne peut yrépondre.

Dans celtecérémonie, les princes de la famille royale et les pairs ec-
clésiastiques se placent à la droite du trône

;

les pairs séculiers à s'a gau-
che

;

les membres dc la chambre des communes en face. Les membres du
tribunal suprême du royaume assistent à la séance royale.

12. Apies le discours du roi, les pairs du royaume el les représentants
des communes lui prêtent serment.de fidélité.

13. La prorogation et'la dissolution du parlement ont lieu avec les mê-
mes formalités que l'ouVerluic, à ['cxception^ln serment. ..

14. Le parlement est composé de deux chambres, la chambre des pairs
et la chambre descommunes.

La chambre dciyiairs se compose des barons el des prélats siciliens qui
faisaient partie cUirmiricA parlement.

16. Lacrignilé des pairs-Séculiers est inaliénable, perpétuelle et héré-
ditaire.

17. Le rofpciit créer de nouveaux pairs parmi les uoblcs siciliens jouis-
sant d'unrevenu net de six mille onces (78.000 francs.)

18. Les dignités parlementaires ecclésiastiques soiitigalcincut perpé-
tuelles et inaliénables. Elles se transmettent de titulaire eu titulaire.

S'il est érigé dc nouveauxévêchesdansle royaume, les nouveauxéveques
cl leur.» s iccfsscnrs seront pairs ecclésiastiques deplein droit.

19. Les pairs sont égaux endroits.
20. Ils sont conseillers héréditaires de la couronne.
21. Ils siègent clans la chambre, selon l'oidre d'ancienneté de leur

pairie.
22. Le président de lu chambre, des pairs est choisi par le roi et par cha-

que parlement parmi les membres de la chambre.
23. La chambre des pairs ne peut délibérer s'il ne s'y trouva au moins

trente membre» présents.
24. Les pairs séculiers peuvent constituer leur successeur immédiat

pour leur fondé d/* po.uv_ojr au parlement. "« . _ ».. ,
Les pairs, (anju&cijliçrs qu'rcclésrasliqucs. |*f*uveiit constituer pour leur

fondé de pouvoir au parlement, fui outre pair ; mais aucun pair lie pA^rr*!
être chârgérdc pljis d'une procurai i*>ii.

25. Tout pair peut faire insérer, dans lejournal de la chambré, sa protes-
tation motivée conlre une décision prise par la chambre même.

2G. Les pairs, leurs épouses, leurs veuves, tant qu'elles n'ont pas con-
tracté de nouveau nuiriage, et les.jpériliers dc la pairie, sont jugés,en ma-
tière criminelle, par la chambre despairs.

27. La chambre des communes se compose des représentant! des peu-
ples du royaume.

28. Les représentants sont élus pour quatre ans, à partir du jourde leur
première convocation. Leurs pouvoirs cessent de plein droit à l'expiration
dudit terme.

29. Si un représentant accepte une descharges ou office qui, aux ter-
mes des dispositions constitutionnelles sur les élections, privent de l'éli-
gibilité, il cesse de droit d'être membre du parlement,

30. II n'existe aucun droit dc préséance entre les membres de la
chambre des communes.

31. La chambre des communes élit sonprésidentau scrutin secret; mais
l'élection est soumise à l'approbation du roi.

La chambre y procède le lendemain du jourde l'ouverture du parlement.
Elle est présidée, dans celle occasion, par le protonotaire du royaume.

32. La chambre des communes ne peut délibérer s'il ne s'y trouveau
moins soixante membres présents.

33. L'une et l'autre chambre votent par divisions.
Les membres qui approuvent la motion vont se placer à droite ; ceux qui

la rejettent vont se placer à gauche.- 34. Le président ne donne son suffrage qu'en ras d'égalité de voix,
35. Tout membre des deux chambres a le droit de faire une motion.
86. Une proposition du loi doit être présentée parécrit à la chambre. Elle

est discutée en tru» différentes séances avant d'être mise aux voix.
37. La chambre pijnt charger unecommission, qu'elle clionil dans son

sein de l'cxairieh d'une proposition de loi.
38. Dans la chambre des pairs, lorsque la commission chargée dc l'exa-

men d'une proposition de loi fait son rapport à la chambre, le tribunal
suprême du royaume peut assister à la séance el se place derrière le fau-
teuil du président.

Il ne peut intervenir dans la discussion s'il n'est interpellé, et dans es
cas même il a seulement voix'consultative. ,

39. Quand la clianilire se forme en comité secri^ pour examiner Ia pro-,
position de la loi. le irilwnal suprême n'a pas le droit d'y inlerve_uir.

40.L'une et l'autre chambre ajourne à volonté sesséances, ses discus-
sions el ses délibérations.

41. Toute motion votée par l'une des chambres, est transmise à l'autre
chambre qui doit en délibérer.

42. Toute proposition relative à l'impôt doit être faite dans la chambre
des communes.

La chamhredcs pairs admet ou rejette la proposition

;

elle ne peut la
modifier.

43. Touteproposition qui concerne les droits de la pairie doit être faite
dans la chambre despairs.

La chambre des communes admet ou rejette la .proposition

;

elle ne
peut la modifier.

44. Une chambre ne peut prendre connaissance des affaires débattu s
clans l'autre chambre.

Cependant, «i les deux chambres, se trouvant d'accord sur quelques
points d'une proposition de loi, diffèrent sur d'autres points,elles nomme-
ront chacune de leur côté, un certain nombre dc commissaires ; les com-
missaires des deux chambres Se réuniront, en conférence pour aviser aux
moyens dc parvenir.! l'uniformité du vole.

45. Unemotion rejeter par unechambre ne peut-être reproduite que
dans la session dc: l'année suivante, -

46. Le roi nepeut prendreconnaissance des motions débattues dansles
chambres. *47. Lorsqu'une motion admise par les deux chambres est présentée àla
sanction du roi; il l'accorde ou la refuse, soit aumoyen dur rescrit, soit
de vive voiv

Dans Iç dernier cas, le roi

sf

rend à la chambre des pairs, où les mem-
bres dc laicfcarubre des commîmes sont appelés.

48. Aucffn jugeni magistrat du royaiimsne peut instruire dc'procédure. prononcer ni exécuter dejugementcontre les membres desdenxchamhre»
du parlement, ou contre l'une ou l'autre chambre en corps, pour tout ce
oui pourrait v avoir été dit , fait, discuté et délibéré.

Le jugepu magistral contrevenant à la défenseportée au présent article
.■,n inid'une amende de mille onces (13,000 fr.). de la perte de sa char-,c et de la déportation pour dix années , sans qu il puisse elre reçu a allé-guer des ordres ou descommissions duroi po/iratléiiuer sa culpabilité.

Le roi ne .nci»t faire grâce de la peine encourue parlcsdils contrevenants,

"' 4î)"si un membre de l'une des deuxchambres du parlement est accu-
sé, la'chambre nomme une commission pour examiner l'accusation et bu
en faire un rapport. . . , , "

Si l'accusation est admise par la chambre, le membre accuse doit se re-
tirer,et il ne peut .'éprendre sa place au parlement qu'après s être purge
dc sfn accusation. , . * -il

50. Lorsque la chambre des communes à admis une accusation, elle en
rutmit. les preuves,.^! adresse le tout à.la chambre des pairs, qui instruit
leprocè»ut prononce le jugement.

Si l'aclvisalion concerne un délit de malversation, la chambre des com-
munes transmet seulement l'acte d'accusation à la chambre des pairs.

51. L'une et ['autro chambre ale droit de faire arrêter toute personne
qui lui fait iin.oulrai.-e.

La personne arrêtée doil être t»nsignée sur le-champ au« tribunaux
ordinaires,s'il.s'agit.dfuj*» affaire qui puisse être instruite judiciairement
dans les autres cjas, la personne arrêtée recouvre sa liberté au moment dc

la dissolution ou dc la prorogation du parlement, et par le fait même du
cette dissolution ou prorogation.

52. Les membres d'une des chambres (fu parlement qui troubleraient
par leur excès l'ordre et la décence dc l'assemblée, seront punis par la
censure verbale, la censure par écrit, l'interdiction des séances, et par
d'autrespeines plus sévères, selon la gravité du cas.

53. Le président delà chambre est chargé d'y maintenir l'ordre et ia
décence, mais il ne peut infliger de punition sans le conscntiineiit de la
chambre.

54. Le président est soumis lui même à la censure de la chambre, qui
peul, dans les cas graves, ie priver dc son office et prononcer son expulsion
de la chambre.

55. Il y aura dans la salle des séances de l'une et de l'antre chambré
des tribunes pour yrecevoir les personnes qui nesont pas membres du par-
lement. Ellesn'y seront reçues que su» un biilefc signé parie pré«idcriV ou
nu membre de la chambre.

Chaque membre ne peut donner de billet qu'à une seule personne ; lu
président à deux personnes.

56. Les personnes admises dans les tribunes deschambres du parlement
ne peuvent avoir aiiciMie espèce d'armes. Il leur est défendu d'applaudir
ou de marquer leur désapprobation.

57. Lorsque les chambres se forment en comité secret, les tribunes
doivent être évacuées.

58. Le parlement a nne imprimerie dans l'enceinte dc son palais.
Le directeur dc cette imprimerie sera soumis immédiatement et unique-

ment aux ordres du président des deux chambres.
Des élections.

59. Chacun des vingt-trois districts du royaume uomme deuxreprésen-
tants à la chambre des communes,

60. La ville de. Païenne en nomme six; les villes de Messine et Catane
chacune trois. Chaque ville ou communede dix-huit mille habitant-; et au
'dessus en nomme deux ; chaque ville ou communede six à dix-huit mille
.habitons nomma un représentante

61. 'L'île del.îpari nommeîntofeprésentant.
62. L'université de Palêrme nomme deux représentants* celle de tatanc

en nomme un.
63. La classification des villes et communes parlementaires ne peut rece-

voirdc changement que

sut*

les dénombrements dc population approuvéspar
le parlement.

64. Les représenta nls desdislricts.dcs villes ctcommunesçarlcnicntaircs
nereçoivent aucune indemnité.

Les représentants des universités peuventen recevoir sur le fonds del'é-
tablissement eten vertu d'une délibération du corps universitaire, quisera
soumise à l'approbation du conseil civique.

Cette indemnité ne pourra excéder la somme d'une once (13 fr.) par
jour.

65. Ne peuventêtre nommésreprésentants les individus qui se trou-
vent sous lepoids d'uneaccusation en matière criminelle.

66. Ne peuvent être nommés représentants : 1° les présidents et juges'
des tribunaux, et tout officier de magistrature autre que la magistrature
municipale; 2° les officiers des ministères et des administrations publiques
autres que les ministres et les chefs d'administration.; 3" tout individu qui
reçoit du roi unepension amovible

;

4° le débiteurde l'Etat.
67. Pour pouvoirètro nommés représentant, il faut 1"être Sicilien; 2"

avoiraccompli l'âge de vingt ans; 3" posséder eu Sicile un revenu net et
viager de 300 onces fr.) pou.* un représentant de district, de 500
onces (6,500 fr.) pour vu un représentant de la ville dc Païenne, dc 150
onces (1,950 fr.) pour un représentant de toute autre ville et commune
parlementaire, de la mime somme de 150onces (1,950 fr,) pour un repré-
sentant des universités,si cependant le représentant élu par une université 1
y est professeur, il n'est soumis à aucune condition de revenu.

68. Sont électeurs d'un district, les Siciliens âgés de vinglans qui pos-
sèdent, dans l'étendue du district même, un revenu nel cl viager de 13
onces (234 fr.);

69. Sont électeurs de la ville dc Palerme, les Siciliens âgés de vingt
ans gai possèdent dans la ville et son territoire un revenu net de 50 onces
(650 fr.);

On y occupent un emploi public à vie et inamovible dont le produit
s'élève à 100onces (1,300 fr.) ;

Ou sont consuls ou chefs dccorporations légales d'artisans etpossédant
en même* temps à Palerme un revenu net et viager de 13 onces (232 fr.).

70. Sont électeurs des autres vilhs el communes parlementaires, les
Siciliens âgésde vingt ans qui possèdent dans leur ville ou commune ou
son territoire, un revenu net et viager de 18onces (234 fr.)

;

Ou y occupent un emploi public à vie et inamovible dont le produit
s'élève à 50 onces (65Ôfr.),

Ou sont consuls ou chefs des corporations légales d'artisans et possè-dent en même temps dans la ville ou commune un revenu net et viaj;er de
9 onces (117 lr.).

71. Sont électeurs universitaires lerecteur, le secrétaire, les professeurs
et les docteurscollégiaux des universités.

72. Les électeurs d'uneville oucommune parlementaire qui possèdent
unrviienu net et viager de 18 onces (234 fr.) votent aussi pour l'élection
des représentants du dislrict auquel appartient leur ville ou commune.

73. Le revenu net el viager dont il est parlé aux articles 67, 68, 69, 70
et 72 doit provenir, soit dc propriétés territoriales,soilde rentessur l'État,
sur des communeset autres établissements'publics, ou "sur desparticuliers.

74. Les individus qui se trouvent sons le poids d'une accusation crimi-
nelle nepeuvent jouir du dioit d'électeurs.

75. La liste des électeurs de chaque paroisse est d'abord formée par les
curés sur la simple déclaration des citoyens qui se présenteront à eux et
diront avoir les qualités requises.

Ces listes seront transmises aux cipitaines justiciers dechaque com-
mune".

76. La liste des électeurs dc chaque commune est fournée et arrêtée par
une commission composéedu capitaine justicier de sa commune et de trois
scrutateurs que le conseil civique choisit clans son sein au scrutin secret.

C'rst à celte commission que les électeurs doiventse présenter pour jus-
tifier de leurs droits.

7T. La commissioH de scrutin descommunes qui ncs»l pas cliefs-lienxdc districts, doit transmettre à la commission öuchcf-li«u une copie nn-
theutiqnc de la liste communale des électeurs.78. Le protonotairedu royaume transmet au capitaine justicier de cha-
que ville on commune |> 0,.( __.e relatif a„x sections.

Le capitaine le publie immédiatement.Ilpublic ensuite un avi« aux électeurs de se présenter clans Irais jours àla commission du scrutin pour en recevoir, s'il y a lieu, la carte d'électeur.11 notifie au public le lien où se feront les élections, et ie jouret l'heure
ou elles commenceront.

79. La commission descrutin fera ensuite publier la liste des candidats
qui se seront présentés àellc, ou lui auront été proposés par des électeurs.

80. Elle n'estpoint appelée à examiner si les candidats réunissent les
conditions requises.

Cet examen appartienten premier lieu au protouotaire du royaume; mais
les parties intéressées peuvent recourir, conlre ces décisions, à la cham-
bre descommunes, qui prononce définitivement.

81. Les élections desreprésentantsd« district se font'àa chef-lieu du dis-
, trict; celles des représentants des villesparlementaires, clans ces villes

mêmes.
Elles doivent avoir Ircu clans des locaux spacieux, qui sont choisis par

les électeurs du dislrict, par le capitaine d'armes; pont* les élections des
villes par le capitaine justicier.

82. Le capitaine d'armes, dans les élections dc district , cl le capitaine
justicierdans celles des villes, asuistéde» scrutateurs,préside à l'élection.

Il cria la police:
Il prononce avec les scrutateurs sur les difficultés qui s'élèvent clans le

cours des élections, elles décisions reçoivent sur-le-champ leur exécution ;
mais il en peul dire, appelé à la chamJire des co^nifiuncs, qui prononce dé-
finitivement.

83. Les élections diireiitAuij jours, à partiVtfu _[<Ajr de la publication
de l'avis de s'y présenter J'84. Les électeurs peuvomy donner leursuffrage depuis neufheures du
malin jusqu'àmidi, et depuis deux heures après midi jusqu'aucoucher dn
soleil.

85. L'électeur se présente au bureau de la commission de scrutin , pre-
scrite sa carte d'électeur el prononce à haute voix le nom et le prénom du
candidat auquel il donne son suffrage.

86. Le maître-notaire delà ville où se tienneut les élections inscrit
aussitôt lu suffrage dc l'électeur sous le nom du candidat ijui l'a olile>u ...
dans un registre ouvert à ce^ffnl.

87. La commission fait le recensement des vot#3 à la lui l^cliaijuu
jourd'élection.

88. A l'expiration dn huitiènVc jour, les commissions de scrutin pro-
cèdent au recensement général. Les candidats qéi ont obtenu le plus de
suffrages sont proclamés représentants.

La commission de scrutin leur délivre tin certificat d'élection contre-
signé par le maître-notaire.

89. Tout candidat est autorisé à se fairu délivrer, par le maître-notaire,
un certificat des suffrages qu'il a obtenus.

90. Dans les élections universitaires, les fonctions attribuées à dessein
aux capitaines d'armes et auxcapitaines justiciersseront remplies par le
recteur de l'université, clcclles attribuées par Je maître notaire léseront
par le secrétaire de l'université.

" 91. Nul pair du- royaume ne peut prendre part aux élections delà cham-
"bre des communes,

92." Aucun employé duroi, aucune personne dépendante dc la couronne
ne peut s'ingérer dans les élections sous peine de 200 onces (2,600 fr.)
d'amende, et de la perte de son emploi.

93. Les candidats nepeuvent donner ou promettre aux électeurs ni ar-
gent ni autre présentqiielconque. Ils ne peuvent leur donner des repas ni
des fêtes: le tout sous peine du 200 onces d'amende (2,ô00 fr.) etjde nul-
lité d'élection, t 'S

''-%

i ' *94. Aucun corps ou détachement de troupes nu peut faire dc séjçjiir dans,
les villes où su tiennent les élections ".. ' , *■ "— 95. Si la ville où se tiennent les élections est une ville de garnison,*
Irs troupes doivent s'en éloignerau moins à la distance dé*deiu milles,
deux jours avant l'ouverture desdiles élections, et n'y rentrer que deuxjours après leur clôture.

Les troupes de la garnison ainsi éloignées fourniront toutefois le service
de place qui sera indispcnseblcment nécessaire dans la ville où se tiennent
les élections.

(La suite à demain.}
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Samedi 19 Février 1848. — (Représentation n" 103.)

CHAREiEsVI,
grand-opéra en cinq actes , parolesde MM. Casimir Delavigne etG. Delavigne,

musiquede M. Ualévy.
On commencera à 6 heures et demie précises.

B.A MATE, cli*?z l-copold lSfocMberg", Sp»«. '
Dépùt général à Amsterdam chez M. ScnoéNßVEi» «

Beurssteeg;et à llotterdam, chez S. vas lUth S-voeck aoo'
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